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MENSUEL OE LA C.G.T. POUR LES TRAVAILLEURS ALGERIENS 

POUR L'EGALITE 

DES DROITS : 

• Des conditions nouvelles 
pour la satisfaction des re-
vendications des immigrés. 

• Grève de la faim ou action 
de masse ? 

9 Action responsable et effica-
ce des organisations de la 
C.G.T. 

9 Des résultats. 

Lire nos articles en page 2. 

TOUS DANS L'ACTION UNIE! 
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DÉCLARATION OU BUREAU CONFÉDÉRAL 
DE LA C.G.T. 

Une nette volonté de changement s'est manifestée à l'occa-
sion des élections législatives qui sont maintenant terminées. 

Les sombres combinaisons de la droite — U.R.P. et Réfor-
mateurs — y compris la pression inadmissible exercée par le 
Président de la République ,sur les électeurs ainsi que le carac-
tère antidémocratique de la loi électorale ont permis à la coali-
tion gouvernementale sortante mise en minorité au premier 
tour de conserver une majorité parlementaire en dépit du recul 
de l'U.D.R. 

Sans pouvoir, dans ces conditions l'emporter la gauche a 
sensiblement renforcé ses positions. La cohésion des formations 
qui se sont unies sur le programme commun de la gauche s'est 
affirmée ; l'union entre les travailleurs a pris une nouvelle 
dimension. 

Ainsi se trouvent créées de nouvelles conditions pour le 
progrès des forces démocratiques, pour l'action unie des tra-
vailleurs qui se sont prononcés pour un changement fondamen-
tal de politique. 

La lutte pour substituer à la politique du grand capital celle 
du programme commun doit continuer et s'amplifier : la C.G.T. 
s'y engage ! 

—o— 
Au terme de cette période électorale, les grands problèmes 

sociaux relatifs au pouvoir d'achat des salaires et, en particu-
lier, des plus bas, à la hausse des prix, à l'âge et au montant de 
la retraite, aux conditions de travail et au droit syndical, vont 
rapidement occuper à nouveau l'avant-scène de l'actualité natio-
nale. 

La passion électorale qui a inspiré aux porte-parole de la 
coalition de droite tant de démagogie sociale va faire place 
désormais aux réalités de la continuité d'une politique totale-
ment dominée, comme hier, par les puissants intérêts privés et, 
par conséquent, diamétralement opposée à ceux des travailleurs. 

Il y a toute raison de redouter que le caractère antisocial 
de cette politique soit encore accentué par l'aggravation de la 
crise économique et monétaire du monde capitaliste. 

La C.G.T. va proposer au gouvernement et au C.N.P.F. le 
règlement négocié des revendications générales les plus urgentes. 
Elle le fera de façon réaliste avec la volonté d'aboutir en 
s'appuyant sur l'action unie des travailleurs. 

En toute hypothèse, la C.G.T. estime qu'il appartient à l'en-
semble des organisations .syndicales représentatives de conju-
guer leurs efforts pour défendre, avec le maximum d'efficaci lé 
les intérêts des travailleurs. 

Son Comité Confédéral National, convoqué pour les 21 et 
22 mars, prendra toutes dispositions de nature à promouvoir 
une action syndicale unie, responsable et efficace. 

Paris, le 11 mars 1973. 
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POUR L'ÉGALITÉ DES DROITS 

BULLETIN D'ADHESION 

Nom 

Prénoms UJl'Age >^ 

Adresse , j1^ 1 

Profession ¿s 

Entreprise J^ 1 

Localité Antar Département ÙÊjt 

A remettre ou à adresser soit au délégué syndical C .G .T. 
soit à la C .G .T., 213, rue Lafayette, Paris X '. 
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Des conditions nouvelles 
pour la satisfaction 

des revendications des immigrés 

C
OMME le souligne le Bureau Confédéral dans sa déclaration du 11 mars dernier 

(voir page 1 de ce numéro), les conditions nouvelles sont créées après les élections 

législatives pour l'action unie des travailleurs qui se sont prononcés pour un 

changement fondamental de politique. 

Les travailleurs immigrés sont concernés par les grands problèmes sociaux qui 

restent posés : pouvoir d'achat des salaires (en particulier les plus bas), conditions de 

travail, droit syndical, retraite, etc.. 

Ils sont également touchés par l'aggravation de la situation du marché du travail, 

et en particulier, par les mesures arbitraires prises par le gouvernement et le patro-

nat en matière de séjour et d'emploi. 

Le gouvernement a pris également des engagements envers les immigrés en 

matière d'emploi, logement, droits syndicaux, scolarisation, droits sociaux, salaires, etc. 

Cependant, dans la dernière période, de nouvelles difficultés ont surgi à propos 

des travailleurs immigrés démunis de titres de séjour et de travail et occupés dans des 

entreprises sans être déclarés. 

L'application de la circulaire du 23 février 1972 ne manque pas d'aggraver, comme 
la C.G.T. l'avait déclaré, la situation des immigrés. 

Dans le même temps, des tentatives d'agitation sont faites autour de la circulaire, 

dont l'orientation antisyndicale ne laisse aucun doute sur l'identité des instigateurs. 

Toujours la circulaire "FONTANET" 
A plusieurs reprises, dès sa parution, lors de 

la 3™ Conférence Nationale, lors de la conférence 
de presse du 21 décembre 1972, la C.G.T. et nos 
colonnes s'en sont fait l'écho, a eu l'occasion de 
dénoncer la circulaire du 23 février 1972. Plus con-
nue sous le nom du Ministre des Affaires Socia-
les de l'époque, elle est en réalité l'expression 
de la politique du patronat et du pouvoir en ma-
tière d'immigration. 

Sous le prétexte de protéger les immigrés, le 
contenu, et surtout l'application qui est faite de 
cette nouvelle réglementation, aggrave l'état d'in-
sécurité qui est souvent celui des travailleurs im-
migrés du régime général (1). 

Depuis sa mise en application, les tracasseries 
redoublent pour les travailleurs qui se trouvent, 
pour différentes raisons, menacés de perdre le 
droit au séjour, y compris des travailleurs ayant eu 
cartes de travail et de séjour en règle, mais se 
trouvant privés d'emploi — chômage, maladie, etc.. 

Certains travailleurs ont ainsi reçu des avis de 
refus de séjour leur enjoignant d'avoir à quitter le 
territoire dans les huit jours. 

En même temps que sa prise de position sur 
le contenu de la circulaire, la C.G.T. provoquait la 
discussion avec les représentants du gouvernement 
au niveau du Comité Supérieur de l'Emploi en jan-
vier, puis du groupe de travail Immigrés au Minis-
tère des Affaires Sociales en février. C.G.T. et 
C.F.D.T., dans un communiqué, adoptaient une po-
sition commune. 

De leur côté, de nombreuses Unions Départe-
mentales intervenaient auprès des Préfectures et 
Directions Départementales de la Main-d'œuvre. 

— Régularisation de la situation des travailleurs 
actuellement en France et sanctions contre 
les employeurs ; 

— Protection des réfugiés et apatrides ; 

— Renouvellement des titres de séjour et de 
travail avant toute nouvelle introduction de 
main-d'œuvre et interdiction aux employeurs 
de procéder à des renouvellements succes-
sifs de contrats à durée déterminée ; , 

— Délivrance des titres de séjour et de tra-
vail dans un service autre que les commis-
sariats de police ; 

sont parmi les points les plus importants sur les-
quels les représentants de la C.G.T. sont interve-
nus. 

Dans la discussion, les représentants du Mi-
nistère ont été amenés à admettre que, pour tous 
les cas qui ne pourraient être solutionnés au niveau 
de Directions départementales de la Main-d'œuvre, 
il devrait être adressé recours au Ministère des 
Affaires Sociales, y compris pour les réfugiés (2). 

Ils ont également été d'accord pour revoir la 
possibilité que les titres de séjour et de travail 
ne soient plus remis dans les commissariats mais 
dans les mairies ou un service désigné par le 
Préfet. 

D'autre part, ils devaient admettre que l'em-
ployeur ne renouvelant pas un contrat à durée 
déterminée ne devrait pas avoir droit à un nouveau 
contrat, considérant une telle manœuvre comme 
illégale. 

Forte de ces réponses, une délégation de la 
C.G.T., reçue le 2 mars au Ministère des Affaires 
Sociales, soumettait un certain nombre de cas 
portés à notre connaissance. Ces cas ont été so-
lutionnés grâce à une action syndicale responsable. 

(1) Oui ne sont pas ressortissants de la CE E. -
Algériens ou Africains des pays francophones. 

(2) Pour ces derniers, une preuve d'embauché suf-
fit, mais ils doivent faire une déclaration en 
tant que réfugiés. 

GREVE 
DE LA FAIM 
OU ACTION 
DE MASSE 

Dans le même temps où la C.G.T. et ses orga-
nisations agissaient contre les conséquences de 
la nouvelle réglementation pour la solution des 
cas dont elles avaient connaissance, une série 
de grèves de la faim éclatait dans différents 
départements. 

Caractéristiques : 
— presque toujours concernent des travail-

leurs tunisiens ; 
— ont lieu après la visité de « mystérieux » 

inconnus passant par Lyon, Valence, et que 
l'on retrouve à Mulhouse ; 

— jouissent d'une place particulièrement 
importante dans la presse moins bavarde 
lorsqu'il s'agit de faire connaître la position 
de la C.G.T.' 

Ce n'est donc pas .spontanément' que surgis-
sent, des comités aux appellations diverses dont 
le point commun est de regrouper bon nombre 
d'associations qui s'évertuent à écarter les 
immigrés de l'organisation syndicale ou les inci-
tent à s'organiser à part, vitupèrent le Program-
me Commun à leurs yeux « pas assez révolu-
tionnaire » et l'on est souvent étonné de voir à 
leurs côtés des militants de la C.F.D.T. qui ne 
tiennent pas compte de la position de leur 
Confédération déclarant le 4 janvier 1973 : « La 
C.F.D.T. respecte le droit de chacun d'agir 
— y compris par une grève de la faim — mais 
pour sa part, elle ne fait pas sienne cette forme 
d'action individuelle et minoritaire contraire à 
un syndicalisme de masse et elle ne se laissera 
pas imposer sa ligne de conduite par des élé-
ments extérieurs ». 

La C.G.T., pour sa part, ne saurait caution-
ner une telle formé d'action. Si elle n'est pas 
exempte de courage et représente une dure 
épreuve pour ces travailleurs dont la santé est 
souvent précaire, elle n'en est pas moins un 
acte individuel de ces immigrés qui ne voient 
pas d'autre issue à leur situation désespérée, 
dans laquelle les ont enfermés le gouvernement, 
le patronat et les trafiquants de toutes espè-
ces. 

Seule l'action unie des travailleurs immigrés 
et Français est gage de succès. 

Les résultats, dont vous trouverez une liste 
ci-contre, en sont la preuve. 

Vous qui lisez ces lignes et qui connaissez 
un travailleur en prise avec ces difficultés pour 
sa carte de travail et de séjour, expliquez à ce 
camarade où est son intérêt, aidez-le à rejoin-
dre ses frères de classe dans la C.G.T. 

Action responsable et efficace 
des organisations de la C.G.T. 

Les « Comités de défense » aux appellations mul-
tiples essaient d'isoler les immigrés dans des actions 
individuelles. 

Bien que souvent informées après coup — les 
travailleurs concernés étant souvent dans de petites 
entreprises sans organisation — les organisations de 
la C.G.T. ont pris en main la défense des intérêts 
de ces travailleurs. 
— l'U.S.T.M. des Hauts-de-Seine intervient auprès du 

Ministère et du Préfet pour les 13 Tunisiens chez 
Citroën. Communiqué de presse. 

•— Toulouse: Démarche de l'U.D.-C.G.T. à la Préfec-
ture. Communiqué de presse. 

— Àix-en-Provence : Intervention de l'U.L-C.G.T. au-

près de la Direction de la Main-d'CEuvre et de la 
Préfecture. Contacts avec les 13 travailleurs 
Nord-Africains effectuant une grève de la faim. 

— Nice : Délégation de t'U.D.-C.G.T. auprès de la 
Préfecture. Communiqué de presse. 

— Perpignan : Intervention de l'U.D.-C.G.T. auprès de 
la Direction départementale de la Main-d'CEuvre. 
Communiqué de presse. 

— Mulhouse : Démarches de l'U.D.-C.G.T. Communiqué 
et Conférence de presse. 

— Toulon : Intervention de l'U.D.-C.G.T. auprès de 
l'Inspecteur du Travail. 

■— Délégation de la CGT le 2 mars au Ministère des 
Affaires Sociales. 

Le 2 mars, une délégation de ia C.G.T. était reçue 
au Ministère des Affaires Sociales (Direction de la 
Population et des Migrations). 

Tous les cas particuliers portés à la connaissance 
de la C.G.T. ont été débattus, à partir des engagements 
pris antérieurement par le Ministre des Affaires So-
ciales et le Directeur de la Population et des Migra-
tions. 

Les représentants . du Ministère ont pris immédia-
tement des contacts téléphoniques avec des Direc-
teurs départementaux de la Main-d'CEuvre et avec 
des Préfectures. 

— Des engagements ont été obtenus: une étude 
sera faite au Ministère sur 'e problème des contacts 
à durée non renouvelés. 

— Des résultats concrets : 
CITROEN : Les 13 Tunisiens obtiennent un contrat d'un 

an valable pour toute la Région Parisienne dont 
9 chez Renault. Leur logement sera assuré par 
la SONACOTRA et des « Foyers du Bâtiment et 
de la Métallurgie ». 

TOULOUSE : La Direction départementale de la Main-
d'CEuvre examine avec la Préfecture la possibilité 
de trouver un emploi pour les 66 Tunisiens à Tou-
louse ou dans la région. 

BOUCHES-DU-RHONE : 
— LA CIOTAT : Contrat d'un an pour les 4 Tuni-
siens. 
— AIX-EN-PROVENCE : Le Ministère interviendra 
auprès de la Direction de la Main-d'CEuvre pour 
une dizaine de Tunisiens. 

NICE: Le Ministère a donné des instructions à la Di-
rection de la Main-d'CEuvre pour tenter de trouver 

une solution sur place pour 10 Tunisiens malgré 
une situation de l'emploi difficile. 

PERPIGNAN : Instructions du Ministère à la Main-
d'CEuvre départementale pour déroger aux règles 

- de régularisation sous réserve de trouver des em-
ployeurs qui acceptent d'embaucher les 10 immi-
grés (6 Marocains, 3 Tunisiens, 1 Algérien). 

MULHOUSE: Situation de 14 Tunisiens en cours de 
régularisation. 

TOULON : Les 5 travailleurs tunisiens obtiennent des 
contrats de travail. 

REGION PARISIENNE : 
— ID BELLA Lahcen (Marocain) qui travaille à Le-
vallois, obtient, après de multiples refus, ses ti-
tres de séjour et de travail. 
— BOUZIANI Djelloul, victime d'un grave incen-
die à Ris-Orangis obtient enfin le remplacement 
de son certificat de résidence de 10 ans. 
— PARIS 13me : situation réglée pour 2 Tunisiens 
et 1 Marocain. 
— PARIS 11me: 9 offres d'emploi sont faites aux 
11 Tunisiens. Deux cas restent à régler. 
Depuis cette entrevue au Ministère des Affaires 

Sociales une nouvelle grève de la faim de 17 Tuni-
siens a commencé dans une église de Lyon. 

Dès qu'elle en a été informée, l'U.D-C.G.T. a 
décidé de prendre contact avec ces travailleurs mal-
gré les manœuvres du « Comité de Soutien » qui 
tente de les isoler, confirmant ainsi ce que nous 
disons de ces fameux ■< comités ». 

Elle est également intervenue auprès de la Direc-
tion départementale de la Main-d'CEuvre et de la Pré-
fecture et a publié un communiqué de presse. 

POURSUIVRE L'ACTION 
La C.G.T. a défini clairement ses positions sur ces questions et pour une nouvelle 

politique d'immigration. Le rôle des organisations syndicales est déterminant dans la 
poursuite de l'action : 

— pour la modification de la circulaire du 23 février 1972 ; 

— pour la défense des revendications des immigrés à égalité de droits avec les 

travailleurs français ; 

— pour une nouvelle politique de l'immigration concrétisée par un statut à carac-

tère démocratique et social. 

Le gouvernement a pris des engagements : il convient après les élections légis-

latives de les lui rappeler comme dans les autres domaines. 
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LES PATRONS MIS EN ÉCHEC 
La C.G.T. s'est engagée dans 'e combat de 

classe autour du Programme Commun de la 
gauche unie pour faire valoir les revendications 
des travailleurs, pour un changement fondamen-
tal. 

Les patrons, pour leur part, ont mené l'action 
contre le Piogramme et sous toutes les for-
mes. C'est ainsi que plusieurs instances en 
référés ont été saisies à l'initiative des patrons 
pour empêcher l'affichage et la distribution 
ou la vente des publications de la C.G.T. fa-
vorables au Programme Commun de la gauche. 

Dans beaucoup de cas, les tribunaux ont 
prononcé dès condamnations contre nos orga-
nisations. Mais dans le cas d'une instance 
en référé introduite par Chrysler-France (Sini-
ca) à Poissy, au sujet de « La Tribune du Tra-
vailleur Algérien », le tribunal de Grande Ins-
tance de Versailles s'est déc.aré incompétent 
et a condamné la Société Chrysler-France aux 
dépens le 1er mars 

Cet échec que les patrjns viennent de subir 
ne signifie en rien que leur action contre les 
travailleurs va cesser 

Par contre, leur acharnement contre les pu-
blications de la C.G.T. vient confirmer l'impor-
tance de ces dernières dans la bataille «tes 
idées. Ce qui incitera les travailleurs imm^és 
Nord-Africains, sans doute, à développer leur 
soutien de leur journal « La Tribune du Travail-
leur Algérien » et en particulier leur soutien 
financier. 



LA C.G.T. RÉCLAME FERMEMENT L'ANNULATION DES PEINES DE MORT 
ET LA LIBÉRATION DES MILITANTS DE LA RÉSISTANCE PALESTINIENNE 
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4« CONGRÈS NATIONAL DE L'UGTA 
Sous le signe (le la révolution agraire et 

de l'organisation socialiste des entreprises. 

("Union Générale des Travailleurs Algé-

riens (U.G.T.A.) tiendra ses quatrièmes 

assises entre le 2 et le 6 avril prochains. 

Quelque 500 congressistes assistèrent aux 

travaux de ce 4' Congrès qui aura lieu au 

Palais des Nations près d'Alger. 

L'U.G.T.A. a adressé une invitation à la 

C.G.T. La C.G.T. qui a répondu favora-

blement à cette invitation sera représentée 

par une délégation à ce Congrès qui revêt 

une importance particulière. 

Une campagne d'explication a été ouver-

te le 15 février au niveau de chaque 

Union de wilaya. Celte campagne porte 

sur plusieurs sujets : discussion des sta-

tuts de 1TJ .G.T.A. et sa réorganisation -

application de la charte de la gestion so-

cialiste des entreprises - mise au point 

du Code du Travail - participation effec-

tive des travailleurs à la concrétisation de 

la 2e phase de la Révolution agraire. 

Nous souhaitons bon succès aux travail-

leurs algériens dans leur Congrès natio-

nal. 
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